
63
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SCHREIBEN DES [FRANZ. AMBASSADORENJEAN] DE LA BARDE [AN BEAT II.
ZURLAUBEN]

Das Schreiben , welches er an [Ammann und Rat von Stadt und Amt]

Zug gerichtet , "dit tout ce que vous me demandez savoir est que  j 'ay entre

mes mains le Traité françois et alleman Signé du secrétaire d ' Estât de fri-

bourg [ Protais Alt ] et scellé du Grand seau du Canton ensemble la lettre de

Revers francoise et allemande Signée et scellée de mesme 3 Le tout en la mes-

me forme que je vous les ay anvoyez cydevant Sans qu ' il y ait rien de changé.

Je leur ay doiinê de ma part Semblables Traité et Lettres de Revers Signez et



scellez de moy Ensemble le Project de Lettre Patante avec promesse de la leur

fournir Signée et scellée du Roy [ Ludwig XIV . ] dans deux mois . "

Wenn nun Zug "semblables pièces Signées et scellées" durch ein oder

zwei Gesandte nach Solothurn überschicken lasse , "Je vous donneray

de ma part les mesmes pièces avec le Proiect de Lettre Patante du Roy et

L ’argent que j ’ay promis en faisant voir auparavant a. vos Députez les Traité

et Lettre de Revers Signez et scellez de fribourg " . Dies tue er deshalb,

damit sie sich davon überzeugen könnten , dass er sie nicht über¬

vorteilen wolle.

"Jl ne faut point mettre le Datte du Lieu ny du Jour au Traicté ny lettre de

Revers parceque ces Dattes devront estre mis Jcy par moy et Mrs . ces Députez . "

Werde Zug das Bündnis ungesäumt erneuern , könne er ihnen eine so¬

fortige Auszahlung der oben versprochenen Gelder garantieren;

die sich später dazu entschliessenden Orte , [ in diesem Falle UR,

SZ und UW] , aber müssten sich dann gedulden , bis er neue Mittel

aus Frankreich habe herbeischaffen können.

Original , in franz . Sprache
AH 29 , 90a - 91a - Blatt 91a r  leer
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